
COMMUNES

chemin de fer Canadien du Pacifique, en ne
prenant pas les mesures nécessaires pour
protéger à l'avenir les intérêts de la popula-
tion. Je regrette profondément-je nîe répè-
terai pas ce que j'ai dit dans une circons-
tance antirieure du Canadian Northern-
qu'avant d'appuyer le présent bill, comme il
semble le faire, le gouvernement n'ait pas
pris la décision d'adopter une nouvelle poli-
tique nationale concernant les voies ferrées.

moins, ce sont deux questions entièrement
distinctes.

M. R. L. BORDEN : L'honorable minis-
tre me permet-il de dire un mot ? Com-
tient ferait-il pour adapter la charte aux
conditions touivelles ? Serait-ce en la mîo-
difiant?

Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
tainiemaent. Si cette charte n'était pas con-
forme aux conditions imposées par le gou-

M. '1'\LIOT : L'un des motifs invoqués Verneînni, il faudrait o11 t miter ou
par le ministre des Chemiîns de fer pouries l'anuler. Avant qu'il consente à accorder
corder au Gr'aîni-Trone-Pacifique t(es pou-ne le gouvernement dcx ni in-
voirs aussi éttuins d'hypothéquer sa sist'' pour que la charte soit coforne aux
c'est que le pays entre Québee et Winnipeg, ;oîtd itiens qu'il imposera.
que ('e 'licenin de fer desservira, est très ac- l. ' Le ministre ces Finan-
cidenté. .le crois que le ministre a mainte- ces i ut il dire que si nous consentons a
n tantdvant li assez de rapports d'ingé- grantir le paieient cs obligations tic ce
tieurs le prei'e classe pour se convaincre cliiii nois au'ons le pouvoir par ui bill
qu'en choisissatun tracé différent, tout ce' sîtbséqueît (le restreindre le privilège dé-
trot<oni d la ligne pourrait se construire icîctir" tics obligations conféré par la pré-
sans qu'ine seule pente dépassét 1 pour 109. seli;r
Je crois put' le ministre a maintenant (es 1 AiNtSTRE iES FINANCES Te pré-
renseignements pir devers lui. Le adrrai s ue si cette charte aait alors force
dît bill, l'holnorable représennt de Sim( ce loi, il faudrait la modifier, tais je crois
nord (I. Mc'ath) nous dit que la voie fer- que lt présent bill tic sera pas adopté avant
rée pa ssera i 50 mtilles au sui (lu lat' Abittibi. terciers jours ie la Sessiot, et ions
Or, s'il t'>> 'st ainsi, la conpagnie choisit la lit('s de le tooditer conce tous les
pire rotile. i'>' qli'elle passe au sommet ;îîî ' s lot qui i'ont Sas par
clu platea t'épl'tt -lc'tit'et tiiu lieu de se diri- toiti' la lilière. Si le gouve't'mtnt ît'ap-
ger' n111 nd d lt' Abithi. Enl passant i,îoîv;tîpas le tracé du chii, lt îîiNilge
plus aum nord, e'lle renceontrera;it nun pays par- lsoIg1oi 0 tueareds
faitemtient plat poii y coistruire la plate- ition, î'c' tie serait pas au gouveriietieut
forme de si> voic sir tout le parcours. le à tirer tioliion. mais à la totpagnie
crois (Illte le taocti'it est lbit't titisi Po ' étt 1 sà i loit'ur ue la charte s
dier tette question. et si le gouvernement
doit scvtionner cette compagnie dans
une aussi large iesure, sur tout le parcours
du 'lteinî, il devrait obliger la compagnie à
plasser dans cette partie du pays où la voie
serait la plus courte et la plus facile à coîs-
truire.

Le MINISTRE DES ('tHEMINS DE FER
ET CANAUX: S'il m'est permis de répéter
une obdseivation que j';ai faite lorsque le co-
mité était saisi tu présent bill, je dirai que
je ne crois ias qu'il soit satge cie parler de
l'aide <lue le gouvernement pourrait accor-
cier, au momenc t où l'on étudie la charte.
Quant à cmcoi. j'ai refusé de discuter ces
deux points en même temps et je n'adlnets
pas Lui seul instant qu'en adoptant la charte
telle qu'elle se troive actuellement, si toute-
fois nous l'adoptons, le gouvernement pren-
ie utt engagemt quelconque

S'il décicait die venir ei aide au Grand-
Trotte-Pacifiiie, alors, lorsque les résolu-
tions concernant la subvention seraient soi-
taises à la Chambre, il faudrait modifier
cette clarte' cîonformiémîent aux conditions
imposées par le gouvernement. Par consé
quent, je ne crois pas 'qu'il soit sage de cou-
fondre t'es cieux questions. En appuyant
l'adoption de cette chtarte d'un caractère
général, je ie prends pas le moindre enga-
gemient. soit cîoncernant le tracé dît cite-
min, soit relitiivemtent à toute autre ma-
tière qui aura rapport à l'aide que le gou-
v'ernem't pourrta donner. A mon sens, du

M. BLAIR.

M. R. L. BORDEN : Alors, tie vaudrait-il
pas iieux laisser le bill en suspens jusqu'à
ce que le gouvernement fasse connaître sa
décision ? Ce serait la conduitite la plus
logique, d'après ce que le ministre lui-même
nous tit.

Le MINISTRE DES FINANCES : A mon
sens, cela dépend entièrement du parrain du
bill. Nous iitsistons pas pour faire adopter
ce projet cde loi.'

M. R. L. BORDEN : Mais d'autres insis-
tent et lt Cliambre est tenue de l'étudier,
et je mie demande si, avant die se prononcer,
elle ne devrait pas d'abord obtenir lu gou-
vernemient les renseignements qu'elle a légi-
timtement le droit d'avoir, vit l'importance
de cette entreprise et sot effet possible sur
le plait général des moyens dle transport par
chemin d e fer au Canada. Mon honorable
ami, le mîinîistre ces Finances, déclare que
si le gouvernement propose de venir en aide
à la compagnie, nous pourrons alors modifier
toutes ces dispositions. Ne serait-il pas plus
commode de communiquer à la Chambre
tous les renseignements qu'elle peut raison-
niablemient attendre, au dire du ministre,
puis, lorsque la session sera plus avancée,
tie nous occuper du bill après avoir obtenu
'es renseignemtenlts et avoir été mis en état
tie discuter la question sous tous ses diffé-
rents aspects.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ré-
pondrai qu'à mon avis, il nous faut étudier
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